
Ligue des Hauts-de-France de Tennis 

DISPOSITIF D’AIDES DIRECTES AUX CLUBS

SAISON 
2023

DEMANDE D’AIDE A L’AMENAGEMENT 

DU CLUB HOUSE EXISTANT
Travaux d’amélioration et acquisition de mobilier

Fiche de candidature

(à adresser à votre Conseiller en Développement départemental)

Le Club de  ……………………………………..……… Code club :  ………………………….
souhaite investir dans l’aménagement de son club house (travaux 
d’amélioration et d’acquisition de mobilier). 

J’ai bien noté que pour être éligible au dispositif d’aide de la Ligue, il 
faut que : 

- l’aide soit demandée avant la réalisation du projet,
- la demande soit accompagnée de l’ensemble des devis correspondant 
au projet.

Important : la Ligue ne versera l’aide financière qu’après avoir 
receptionné les factures acquittées de la réalisation ainsi que quelques 
photos du local.

Fait à ……………………………………………… le ………………………………………… 

Signature du Président :


